
PROCÈS-VERBAUX 26 juin 1973256

datée du 27 janvier 1973 que le secrétaire d’État aux 
Affaires extérieures a adressée aux quatre parties au 
cessez-le-feu vietnamien,

Il est—
Ordonné : Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

Il est—
Ordonné: Qu’il soit différé à la prochaine séance du 

Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat 
sur la motion de l’honorable sénateur Martin, C.P., ap
puyé par l’honorable sénateur Langlois,

Que cette Chambre se réjouit de la signature des ac
cords mettant fin à la guerre et rétablissant la paix au 
Vietnam et constate, comme partie des accords de cessez- 
le-feu, la présence de dispositions constituant une Com
mission internationale de contrôle et de surveillance à 
laquelle le Canada a accepté de participer pour une 
période initiale de 60 jours comme le mentionne la note

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Langlois,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.


